
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA – TMOS  
MISE À JOUR SUR LES NÉGOCIATIONS 

   

 
Chères consœurs, chers confrères, 

Le 29 septembre 2020, l’avocat de votre syndicat a demandé à l’arbitre Vince Ready de se réengager dans le 

processus de négociation d’une convention collective, conformément à l’annexe XXXXIV de la convention 

collective. 

Un appel de gestion de cas a été organisé en mars 2020 pour discuter du processus et des arguments 

préliminaires. En raison de la pandémie de COVID-19, la date limite de soumission a été suspendue. Comme 

nous comprenons maintenant la situation relative à la COVID-19, nous sommes en mesure de compléter 

l’ouverture de la convention collective, comme prescrit dans l’annexe. 

Votre comité responsable de la négociation collective comprend l’importance pour nos membres de trouver 

une solution au plafonnement du régime de retraite à prestations déterminées et a recours à ce processus 

pour trouver une solution.  

En plus de la question du plafonnement du régime de retraite à prestations déterminées, votre comité de 

négociation travaille avec l’avocat de l’AIMTA pour préparer des arguments en vue de l’arbitrage de différends, 

comme prescrit au point 7(e) de l’annexe. 

Nous transmettrons une mise à jour aux membres dès que de nouveaux renseignements auront été portés à 

notre attention.  

Comme toujours, et surtout pendant cette période incertaine de pandémie, votre comité de négociation est 

reconnaissant de pouvoir compter sur votre appui continu. 

En toute solidarité, 

Le comité de négociations 

Steve Prinz   Shawn Archer   Clay Ferguson   Jim Burden 
D140    SL764    SL764    SL1681 
 
Prescott Franko  Jeff McCrea   Mark Pozzobon  Paul Hicks 
SL1681   SL714    SL2323   SL2323 
 
Bill Tinsley   Gary Doherty   Dave Griffitts   Trevor Drennan 
SL2323   SL2323   SL1751   SL1751 
 
Matt Pyne 
SL1763 
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